
 
 

                                       
                                      CONSEIL MUNICIPAL  
                                                                      
                                                                        du     
                                                 
                                               Vendredi 12 octobre 2007 

 
 

Ouverture de la séance à 20h30. 
 
Présents : Bruno CHAZALLET, Alain CHAPUS, Dominique BENIER, Jean-Paul 
SERRAILLE, Anne VERMARE, Jean CANAL, Gérard CHAZALLET, Alexandra 
COLOMBET Bernard JUNET, Simon OGEARD, Michel VENET. 
 
Absents et excusés : Nicolas CHARRET,  Jean MORLIERE, Frédéric REYNARD. 
 
Portable du Maire : 06.75.49.02.76 
Courriel du Maire : chazallet@hotmail.com 
 
 

DELIBERATIONS ET DECISIONS 
 
Le Conseil Municipal délibère et adopte les décisions suivantes : 
 
���� Multi-accueil :  
De nombreuses entreprises ont répondu à l’appel d’offres pour la construction du futur 
bâtiment. Les entreprises suivantes ont été retenues : 
 
Lot n°1 Terrassement, VRD  PERRET  Bessenay 
Lot n°2 Maçonnerie   TIXIER  Brussieu 
Lot n°3 Charpente   DESFARGES  Bessenay 
Lot n°4 Menuiserie Alu  METALFER  Courzieu 
Lot n°5 Menuiserie Bois  BERTHOUD  St Laurent 
Lot n°6 Plâtrerie Peinture  FRENAY  St Laurent 
Lot n°7 Carrelages   TOINON  Hte Rivoire 
Lot n°8 Chapes Liquides  CHERBLANC Panissières 
Lot n°9 Sols Souples   SOLMUREX  Montanay 
Lot n°10 Etanchéité   SOLOSEC  Dareizé 
Lot n°11 Chauffage Plomberie  E G D B  St Laurent 
Lot n°12 Electricité   SEBELEC  Souzy 
 
Le montant  hors taxe des travaux s’élève 545 399 €. Les honoraires versés à la maîtrise 
d’œuvre (architecte, métreur, bureau des fluides, bureau béton armé, coordonnateur de 
sécurité) s’élèvent à 78 006 €. 
Les premiers travaux débuteront en décembre. 
 
� PLU : 
Délibération pour valider un avenant au contrat de Mme MERIAU, nous permettant de 
prolonger la durée de l’étude. Le bureau d’étude doit nous fournir d’ici la fin octobre le 
diagnostic (état des lieux). 

 



� Eau potable : 
Après un vote à bulletin secret, le conseil municipal décide le renforcement de la canalisation 
d’eau potable qui dessert le haut de la rue de la voie romaine à la Giraudière. Le Conseil 
décide que ces travaux seront mis à la charge des propriétaires riverains lorsque leurs terrains 
seront urbanisés. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
� Ecole primaire des trois collines (la Giraudière)  : 
Les travaux de terrassement pour l’agrandissement de l’école ont débuté et se dérouleront 
surtout pendant les vacances de la Toussaint. L’ouverture des plis pour l’ensemble des 
travaux aura lieu le lundi 5 novembre. 
 
� Fleurissement : La Municipalité apprécie et remercie les personnes qui contribuent à 
l’embellissement du village par le fleurissement de leurs parcelles ou balcons. 
Le conseil municipal a particulièrement apprécié le fleurissement réalisé par Mme et M 
Marcel MATTAN 
 
� Appartements dans l’ancienne Maison Juban au hameau de la Giraudière : Les six 
appartements sont  loués. 
 
� Illuminations  : Comme chaque année, notre village sera illuminé du 8 décembre à fin 
janvier. Le budget illumination s’élève à environ 3 000 €uros. 
 
� Les membres du Conseil Municipal étudient le devis estimatif réalisé par un métreur pour 
aménager le jardin de la Cure. 
 
� Le bâtiment de l’ancienne Poste va prochainement accueillir une ostéopathe, début 2008. 
La Mairie recherche une personne travaillant dans le tertiaire, ou de profession libérale 
(domaine médical ou non), pour partager les locaux avec le médecin ostéopathe. 
Pour tout renseignement, contacter la Mairie. 
 
� Afin de diminuer la vitesse excessive dans le centre bourg, la Mairie réfléchit à 
l’aménagement d’une « Zone 30 dans le secteur de la place de la Mairie. 
 
� Magasin de vente des agriculteurs : le projet est bloqué pour le moment suite à des 
problèmes administratifs. L’état n’ayant toujours pas validé la conformité du carrefour réalisé 
par la Société BONNEFOY. De ce fait, les échanges de terrains ne peuvent se réaliser. La 
Mairie soutient toujours ce projet. 
 
� La fête de l’ Armistice aura lieu le 25 Novembre 2007 à Brussieu : Messe à 9 h 00, défilé 
à 11 h 00, vin d’honneur salle Marius Chazallet vers les 11 h 30. 
 
���� Cantine (du village) : 
Nous rappelons que la cantine scolaire est un service rendu aux familles par la 
Municipalité, mais qu’elle ne fait pas parti des obligations de services d’une Mairie. 
Il est inacceptable que des enfants aient un mauvais comportement (mépris et insultes envers 
leurs camarades et envers le personnel de service). Si les élèves concernés continuent à 
perturber le bon fonctionnement de la cantine scolaire, ils pourraient se voir exclus pour une 
durée plus ou moins longue de la cantine. 
Nous vous rappelons qu’il est impératif de rendre vos fiches d’inscription correctement 
remplies avec le nombre de tickets correspondant au nombre de repas le vendredi matin 
à 8 h30 pour la semaine suivante. Il est regrettable de devoir rappeler systématiquement  
toujours les mêmes familles.  



 
���� Elections Municipales : 
Elles auront lieu les dimanches 9 et 16 mars 2008. 
Si vous êtes nouvel habitant et si vous souhaitez participer à l’élection sur la commune de 
Brussieu, vous devez venir vous inscrire en Mairie. Pour les jeunes électeurs de Brussieu, 
votre inscription est automatique, elle découle de votre recensement effectué à 16 ans. 
 
���� Service des ordures ménagères : 
Nos déchets ultimes (sacs noirs) sont actuellement enfouis à Roche-la-Molière dans la Loire. 
Le préfet de ce département vient de faire parvenir un courrier à notre Communauté de 
Communes pour nous avertir qu’il refusait dorénavant que les cartons soient enfouis et qu’il 
se verrait dans l’obligation de refuser tous nos déchets si nous ne respectons pas cette règle. 
 
La communauté de Communes de Chamousset en Lyonnais étudie avec l’association EMAUS 
l’organisation d’un ramassage pour les commerçants et entreprises de la communauté d’ici le 
1ier janvier 2008. 
 
Les commerçants et entreprises auront le choix entre  

• Adhérer à ce système de ramassage, 
• Emmener les cartons à la déchetterie des Auberges à MONTROTTIER, 
• Trouver un autre circuit de ramassage. 

 
Pour les particuliers, chaque Mairie doit rechercher le meilleur moyen de collecte. Dans la 
mesure du possible, il vous est demandé de porter vos cartons à la déchetterie des Auberges. 
 
 
� Les membres du C.C.A.S.  ont décidé : 
 

• Colis de Noël : Les personnes concernées pourront  venir retirer leur colis le 
Vendredi 21 décembre à partir de 14 h 30 : accueil par les membres du 
CCAS dans la salle du Conseil. Pour les personnes ne pouvant pas se déplacer, leur 
colis leur sera porté le samedi 22 décembre dans la matinée. 

 
• de rembourser intégralement l’installation des alarmes aux personnes seules. 
 
• d’apporter une aide exceptionnelle à une personne en difficultés 

  
 
� Permanence du Conseiller Général 
Bernard CHAVEROT, conseiller général de notre canton, tiendra une permanence en Mairie 
de Brussieu, le mercredi 31 octobre de 9 h 00 à 12 h 00. 
 
 
  

URGENT 
L’équipe animatrice de la Bibliothèque de Brussieu recherche des 
bénévoles afin d’étoffer son effectif. Merci à tous ceux qui 
pourraient donner un peu de leur temps de se renseigner à la 
Bibliothèque. 
 
 
 



 
 

BAR RESTAURANT DU VILLAGE 
 

L’ex- Bigoo Bar, racheté par Françoise GOUBIER, est rebaptisé : 

« Ô p’tit bonheur ». L’inauguration a eu lieu le mardi 16 octobre. 
Possibilités de repas chauds. 

 
 
Rappel des services rendus par le Point Poste de la Giraudière 
(Magasin VIVAL) (Ouvert 6 jours / 7  -  Fermé le lundi) : 

 
���� VENTE :  

- de timbres poste 
- d’enveloppes pré-timbrées 
- de colis pré-oblitérés. 

 ���� DEPOT : 
- du courrier affranchi y compris envois en recommandé 

 ���� RETRAIT :  
- des lettres recommandées 
- des colis 

 ���� SERVICE DE PROXIMITE :   
- Garde et réexpédition du courrier 

 ���� RETRAITS D’ESPECES : 
- Dans la limite de 150 € et pour les titulaires de CCP  
      et de Livret A Postépargne. 

���� RELEVE DU COURRIER :  
- Du Mardi au Vendredi à 16h10 
- Le Samedi à 12h30 

 
 

A  VOS   AGENDAS 
 
En octobre/novembre : 
 

Samedi 27/10 Repas Dansant Salle des Fêtes Classes en 8 

Mercredi 31/10 Spectacle Salle des Fêtes Tous en Famille 

    

Jeudi 1er/11 Cinéma Filou Salle des Fêtes Cinéma 

Vendredi 16/11 Cinéma Salle des Fêtes  Cinéma 

Vendredi 16/11 Thé Dansant Salle des Fêtes Soleil d’Automne 

Samedi 17/11 Bourse aux vêtements Salle M. Chazallet Tous en Famille 

Dimanche 25/11 Loto Salle des Fêtes Sou  des écoles  de Brussieu 

Dimanche 25/11 Fête de l’ Armistice Mairie Mairie 

 
Ce Compte Rendu réalisé par la Commission Information est disponible  
(Avec bien d’autres infos !) Sur notre site internet : www.brussieu.com 


